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CONVENTION D’ACCOMPAGNEMENT 
 
 

Projet de création d’un tiers-lieu  
 

 
 
 
 
 
Entre  
 
L’Association Corse Active Pour l’Initiative, association régie par la loi du 1er juillet 1901, 

Représenté par Monsieur  Guy PANCRAZI, en sa qualité de Président, 

Sise Maison du Parc technologique - 20600 BASTIA 

Inscrite sous le numéro SIRET : 449 667 773 00039 

 

Ci-après désignée, « CAPI », 

 
 
ET 

 
 
La Commune de ROGLIANO, 

Représentée par Monsieur Patrice QUILICI, en sa qualité de Maire, 

Mairie sise au Village - Torino - 20247 ROGLIANO 

Inscrite sous le numéro de SIRET : 212 002 612 00019 

 

Ci-après désignée « L’APPORTEUR D’IDÉE » 

 
 
 
 
 
 
 
Il est exposé et convenu ce qui suit : 
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Préambule 
 
CAPI a vocation à accompagner l’émergence et le développement de structures de l’économie sociale et solidaire 

en Corse. A ce titre, elle anime différents outils dont le dispositif FABRIQUE À INITIATIVES.  

Ce dispositif initié par l’AVISE (Agence d’ingénierie pour développer l’Économie Sociale et Solidaire), permet de 

générer des solutions collectives face aux problématiques du territoire, en transformant les défis et atouts 

repérés, en opportunités d’activités économiques impactant positivement le territoire.  

Mettant son expertise au service des acteurs locaux pour imaginer et concevoir avec eux des projets de 

développement local, la Fabrique à Initiatives a vocation à rassembler et à enrichir les idées et volontés de chacun 

pour les concrétiser et produire de l’innovation sociale.  

La Fabrique à Initiatives a reçu pour mission, en lien avec les acteurs du territoire, de : 

- Détecter les besoins sociétaux du territoire auprès de ceux qui y vivent ou y travaillent, 

- Concevoir des réponses innovantes, pertinentes et durables grâce à la mobilisation des forces locales et 

à la réalisation d’études d’opportunité, 

- Identifier des porteurs de projets qualifiés et les accompagner dans le développement de nouvelles 

activités ou la création d’entreprises solidaires créatrices d’emplois, aux côtés de partenaires engagés. 

 

La Fabrique à Initiatives de Corse est soutenue par la Collectivité de Corse et son Agence de Développement 

Economique (ADEC). 

 

 

Contexte 

 

Le développement et la création des tiers-lieux sont depuis plusieurs années fortement soutenus par l’Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT). Qu’ils soient espaces de coworking, fablabs, laboratoires 
d’innovations sociales, tiers-lieux culturels ou encore nourriciers, ils ont tous en commun de mutualiser des espaces 
et des compétences, hybrider des activités, réunir un collectif citoyen engagé, et favoriser les échanges et les 
coopérations pour répondre aux besoins sociétaux d’un territoire. 
 
En sa qualité d’apporteur d’idée, la commune de Rogliano résolument ancrée à la nature et soucieuse d’offrir un 
cadre de vie agréable et un accès aux services à ses habitants ainsi qu’à ses visiteurs, souhaite aujourd’hui soutenir 
l’émergence sur son territoire d’un tiers-lieu, espace convivial de rencontres, d’échanges et de partage, pour 
poursuivre son engagement et satisfaire aux besoins et enjeux identifiés sur son territoire. 
 

Les objectifs visés sont multiples et ont vocation à promouvoir le « bien vivre ensemble » et le « bien vieillir » ainsi 

qu’à favoriser la cohésion sociale, améliorer l’attractivité du territoire et maintenir la population dans les hameaux 

du village. 

 

La Fabrique à Initiatives a été sollicitée par la commune de Rogliano pour accompagner l’émergence de ce projet 

à l’impact social et territorial certain. L’utilité sociale du projet est avérée et s’apprécie au travers de ses multiples 

objectifs : contribuer au « faire ensemble » en créant un espace ouvert, un nouveau lieu de lien social,  

d’interactions et d’innovations sociales, où l’on puisse se réunir pour travailler, s’approprier des savoirs et/ou des 

compétences, s’adonner à des activités artistiques et culturelles, se rencontrer ou simplement échanger de façon 

informelle. 
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Article 1 – Objet de la convention 

Le projet a été retenu par le comité de sélection de février 2025, au regard des critères suivants : 

 

- Un projet en parfaite adéquation avec les besoins identifiés sur le territoire 

- Un projet social pour agir concrètement, dans la ruralité, en faveur des habitants et des visiteurs 

- Une utilité sociale territoriale favorisant la cohésion sociale ainsi que la promotion des productions locales 

- Un apporteur d’idée fortement motivé et engagé 

 

 

La présente convention a pour objet de définir : 

o Les modalités d’accompagnement du projet par Corse Active Pour l’Initiative 

o Les obligations respectives de chacune des parties 

 

 

Article 2 – Engagements de CAPI 

Conseil, assistance, orientation 

En collaboration avec ses partenaires et en s’appuyant sur des expertises internes et externes (réseau de 

partenaires techniques, structures d’appui), CAPI apportera son assistance notamment en matière de :  

 

o Diagnostic de projet : évaluation des besoins du projet et détection d’un porteur qualifié 

o Conduite de projet : programmation du calendrier de travail, étude d’opportunité, définition du plan 

d’accompagnement. 

o Mobilisation de partenaires opérationnels et financiers : acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire, 

Réseaux d’entreprises et réseaux spécialisés, acteurs institutionnels, etc. 

o Recherche de partenariats techniques et financiers 

 

Non concurrence 

CAPI veillera à ne pas accueillir deux projets strictement identiques et concurrents sur le même territoire sauf 

accord de l’apporteur d’idée. 

 

Article 3 – Engagements de l’Apporteurs d’idée  

CAPI intervient uniquement à titre de conseil, l’apporteur d’idée en sa qualité de futur partenaire opérationnel 

et/ou financier demeure libre d’effectuer les choix techniques, commerciaux, comptables, juridiques, financiers 

et partenariaux qu’il juge opportun, et il en assume seul la totale et entière responsabilité. 

 

L’apporteur d’idée s’engage, pendant la durée du présent contrat, à s’impliquer fortement dans la mise en œuvre 

du projet et à déployer, en y consacrant le temps et les compétences indispensables, les efforts nécessaires pour 

mobiliser les forces locales, détecter un porteur qualifié et soutenir au mieux le projet jusqu’à la création de 

l’entreprise ou de l’activité visée. 

 

L’apporteur d’idée s’engage à respecter l’ensemble du processus d’accompagnement et de sa procédure, 

conformément à la charte d’engagement de la Fabrique à Initiatives jointe en annexe. 
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En cas de non-respect de ces obligations, CAPI pourra remettre en cause le processus d’accompagnement et 

résilier la présente convention.  

 

En cas de pluralité de participants au projet, il sera désigné d’un commun accord et parmi eux, un représentant 

qui sera l’interlocuteur privilégié de CAPI et qui détiendra seul, le pouvoir d’engager l’ensemble des participants 

dans les termes de la présente convention et ce, durant toute son exécution. Celui-ci fera son affaire de 

l’engagement solidaire de l’ensemble des participants qui signeront la présente convention. 

 

Article 4 : Frais de participation 

La présente convention ne fait l’objet d’aucune transaction financière, le coût de l’accompagnement est 

intégralement pris en charge par CAPI. 

 

Article 5 : Communication 

Toute action d’information ou de publicité sur le projet devra systématiquement faire mention de l’intervention de 

la Fabrique à Initiatives de CAPI. 

 

Article 6 : Confidentialité  

Confidentialité des informations liées au projet 

CAPI s’engage à ne pas divulguer les informations confidentielles communiquées par l’apporteur d’idée et ainsi 

qualifiées. 

Dans le cadre de l’accompagnement, ces informations confidentielles pourront être communiquées auprès des 

interlocuteurs de CAPI (membres du comité d’engagement) ainsi que des consultants et des partenaires (après 

l’accord de l’apporteur d’idée), ceux-ci s’engageant au secret professionnel. 

Le comité d’engagement et le comité interne pourront avoir à connaître ces informations confidentielles. Les 

membres de ces comités sont avertis par CAPI en signant un accord de confidentialité. Il relève de la responsabilité 

de l’apporteur d’idée de signifier par écrit les informations confidentielles à ne pas communiquer. 

Exceptions à l'engagement de confidentialité 

Le terme "informations confidentielles" ne recouvre pas les informations qui : 

1) sont déjà dans le domaine public à leur date de communication ou qui viennent à y tomber sans manquement 

de CAPI à l'une de ses obligations, 

2) sont déjà en la possession de CAPI à la date de communication. 

Dans l'hypothèse où CAPI serait contrainte, par décision de justice ou par toute loi ou réglementation applicable, 

de révéler tout ou partie des informations confidentielles, elle en informera sans délai l’apporteur d’idée afin que 

celui-ci puisse, le cas échéant, intenter toute action légale permettant de limiter ladite révélation. 

Les informations confidentielles ne pourront en aucun cas être utilisées dans un but autre que celui de permettre 

d’apprécier l’intérêt à soutenir le projet de création et d’en accompagner sa réalisation.  

 

Durée de la confidentialité 

Le projet est protégé par le présent engagement de confidentialité pendant trois ans à dater de la prise d’effet de 

la présente convention. 
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Loi Informatique et Libertés 

L’apporteur d’idée autorise CAPI à recueillir des informations le concernant ainsi que sur l’entreprise susceptible 

d’être créée pendant ou à l’issue de l’accompagnement, sachant que ces données feront l’objet d’un traitement 

destiné à des études statistiques régionales ou au suivi de l’évolution et de l’impact du dispositif 

d’accompagnement. 

 

Article 7 – Responsabilités de CAPI 

CAPI intervient auprès de l’apporteur d’idée à titre de conseil et d’accompagnement à la création d’entreprises 

sociales et solidaires. 

En aucun cas, la responsabilité de CAPI ne pourra être recherchée pour les raisons suivantes : 

- Echec du projet quelle qu’en soit la raison  

- Conséquences de l’utilisation par l’apporteur d’idée des prestations prescrites par CAPI 

- Réclamation d’un tiers à l’encontre de l’apporteur d’idée. 

 

CAPI se réserve la possibilité d’arrêter la mission d’accompagnement selon les résultats de l’étude d’opportunité. 

 

Article 8 : Entrée en vigueur et Résiliation 

Entrée en vigueur 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties, qui interviendra 

impérativement dans le mois suivant sa remise à l’apporteur d’idée. 

 

Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 12 mois à compter de son entrée en vigueur. Elle pourra 

être reconduite sur accord du comité de sélection de la Fabrique à Initiatives. 

 

La procédure de renouvellement de l’accompagnement se fera sur décision conjointe de l’apporteur d’idée et de 

la chargée de mission Émergence & Création de CAPI, un mois avant la date de fin de la présente convention, sur 

examen des pièces et critères suivants : 

 

- Fiche de suivi de l’accompagnement du projet (récapitulatif des actions réalisées en un an et état 

d’avancement du projet) 

- Respect du processus d’accompagnement, de la procédure et du suivi par l’apporteur d’idée 

- Degré d’implication et efforts déployés pour favoriser la réalisation du projet  

 

Résiliation anticipée 

La présente convention pourra être résiliée de manière anticipée par CAPI un mois après l’envoi d’une mise en 

demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée infructueuse, en cas de manquement de 

l’apporteur d’idée à l’une des obligations essentielles mises à sa charge par la charte d’engagement et la présente 

convention, et plus particulièrement : 

- en cas de non-transmission avérée des informations sur l'état d'avancement du projet à CAPI 

- par l’échec ou l’abandon avéré du projet  

- par le non-respect du processus d’accompagnement et de la procédure. 
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La résiliation par CAPI sera prononcée par le Président après consultation du Comité d’engagement et sera 

motivée par écrit. 

Le fait de ne pas exiger, à un moment quelconque, l’exécution d’une obligation du présent contrat ne pourra en 

aucun cas être interprété comme une renonciation expresse au droit d’exiger l’exécution scrupuleuse des 

engagements souscrits aux présentes. 

L’apporteur d’idée ne pourra réclamer à ce titre aucune indemnité de quelque nature que ce soit et pour quelque 

cause que ce soit. 

 

Article 9 : Transmission des présentes 

CAPI se réserve la possibilité de dénoncer la convention avec effet immédiat en cas de changement d’apporteur 

d’idée. 

 

Par ailleurs, si le cas se présente, l’intégralité des droits, charges et obligations résultant des présentes pourront 

être librement transmis de CAPI à l’organisme d’accompagnement qui lui succéderait. L’apporteur d’idée en sera 

toujours informé en temps utile. Ce transfert sera de droit et portera sur la totalité des clauses présentes. 

 

 

Article 10 : Loi applicable - Litiges 

Les parties s’efforceront de régler à l’amiable tout différend relatif à l’exécution ou l’interprétation de la présente 

convention. 

 

En cas de désaccord persistant, et après échec de tout règlement amiable dans un délai d’un mois à compter de 

la notification du différend par lettre recommandée avec accusé de réception adressée par la partie la plus 

diligente à l’autre partie, les parties porteront leur différend devant les juridictions compétentes. 
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Fait à Bastia, le 25février 2025 

 

 

 

Pour Corse Active Pour l’Initiative 

CAPI 

 

Guy PANCRAZI 

Président 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Commune de ROGLIANO 

 
 

Patrice QUILICI 

Maire 

 

 

           

 

 

 

 

 

 

Dispositif financé par : 

 

 

 






















